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PILOTAGE DE 
CHANTIERS 

Proposition de partenariat dans le cadre de rénovations de 
locaux pour lesquels vous êtes adjudicateur d’un contrat 
d’étude et conception de projet. 

Notre mission porterait sur le pilotage des chantiers comprenant : 

 >>> La validation technique et économique du projet, en  collaboration 
 avec vous. 

 >>> La consultation des entreprises pour l’ensemble des corps  d’état 
 nécessaires à l’exécution du chantier, sur la base des documents 
 techniques et graphiques établis par vos soins. 

 >>> La validation technique et économique des offres avant 
 présentation au client. 

 >>> L’élaboration du planning de réalisation des travaux. 

 >>> La mise en place du chantier. 

 >>> Le suivi de la réalisation des travaux conformément au 
 planning contractuel et au respect des prescriptions techniques, 
 comprenant réunions sur chantier, établissement et diffusion des 
 comptes rendus de réunion. 

 >>> Le suivi financier des travaux 

 >>> La réception des travaux. 
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Le montant de nos honoraires correspondant aux prestations décrites ci-
dessus se présenterait de la manière suivante :  

 >>> Pour les chantiers dont le montant total HT des travaux est 
 inférieur ou égal à 30 000€ : honoraires forfaitaires de 1 800€. 

 >>> Pour les chantiers dont le montant total HT des travaux est 
 compris entre 30 000€ et 60 000€ : honoraires de 6%  du 
 montant total des marchés. 

 >>> Pour la tranche de marchés supérieure à 60 000€ :  honoraires 
de 3% du montant correspondant. 

Le règlement des honoraires s’effectuerait par chèque, de la manière 
suivante : 

 >>> 30% à la signature des marchés. 
 >>> 40% en cours de travaux. 
 >>> le solde à réception des travaux. 


